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Au cours d'une cérémonie
d’ouverture dirigée par le
président  du Conseil éco-
nomique et social (CES),
Mme Georgette Koko. En
présence, entre autres, du
Premier ministre, Emmanuel
Issoze Ngondet.

LA première session or-dinaire du Conseil éco-nomique et social (CES)s’est ouverte, hier, ausiège de ladite institu-tion. Présidée par MmeGeorgette Koko, la céré-monie d’ouverture s'estdéroulée en présencede plusieurs personna-lités. Entre autres lesmembres du gouverne-ment conduit par lePremier ministre Em-manuel Issoze Ngondet,l’édile de LibrevilleRose-Christiane Os-souka, le gouverneur dela province de l'Es-tuaire, Léonard DiderotMoutsinga Kebila, ainsique les représentantsdes organismes inter-nationaux accrédités auGabon.Pour la circonstance, leprésident du CES a dé-fini l’ordre du jour destravaux axés sur la fina-lisation des thèmes deréflexion retenus lorsde la session de septem-bre 2016. Pour Geor-gette Koko,"la
complexité de ces
thèmes confrontée au
temps réservé à leur
étude, n’avait pas permis
aux conseillers écono-
miques et sociaux de
parvenir au terme de
leur examen".Ainsi, trois thèmes fe-ront l’objet de finalisa-tion. D’abord, l’impactdes réseaux sociaux surla vie des citoyens. Pourles conseillers écono-miques et sociaux, cettequestion est un sujetd’actualité qui inter-pelle le plus grand nom-bre. Car, indique le
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président du CES, ‘’ces
nouveaux instruments
de communication ne
sont pas toujours utilisés
de manière louable. Bien
que reconnus comme des
vecteurs incontourna-
bles de communication
et de diffusion de l’infor-
mation, de développe-
ment de l’activité
économique, les réseaux
sociaux présentent des
inconvénients, notam-
ment l’atteinte à la vie
privée, la cybercrimina-
lité et la dépravation des
mœurs".Puis, "l’égalité des sexes
et l’autonomisation de la
femme". Un enjeu ma-jeur qui, selon lesconseillers du CES, nedevrait pas reposer uni-quement sur l’accès desfemmes au champ poli-tique ou à un niveau su-périeur de la hiérarchieadministrative, mais quidoit avoir pour soclel’égalité entre les sexes,en droits et devoirs.Enfin, le problème de"faux médicaments etleurs circuits illicites auGabon". Du constat faitpar Georgette Koko etses collègues, "il est ur-
gent que des dispositions
spécifiques soient prises
à l’effet de retracer les
circuits par lesquels sont
acheminés ces produits".Par ailleurs, le contextedans lequel s’est ou-verte cette session a étérelevé. Pour le numéroun du Conseil écono-

mique et social, l'envi-ronnement actuel estcaractérisé par des sou-bresauts et des crises detoutes sortes au plannational. Un climat so-ciopolitique décrit parla présidente commeétant né au lendemainde la Présidentielled’août dernier.Et Georgette Koko desouligner : "Sur le plan
économique, (…) la décé-
lération de la croissance,
l’amenuisement des re-
cettes publiques et le ra-
lentissement des
activités du secteur pé-
trolier ont eu pour
conséquences, l’aggrava-
tion du taux de chômage
en particulier chez les
jeunes, soit 35,4%. L’in-
sécurité, la pauvreté,
l’exclusion et la margi-
nalisation de certains de
nos concitoyens".De poursuivre : "Au plan
social, le Conseil observe,
qu’en dépit des mesures
prises par le gouverne-
ment dans le but de ré-
pondre aux
préoccupations légitimes
des populations, d’im-
portants défis restent à
relever. La persistance
des mouvements d’hu-
meur observés dans la
Fonction publique qui
ont paralysé et qui para-
lysent encore bon nom-
bre de secteurs d’activité
dans notre pays, l’illustre
à bien des égards".En outre, elle a exhortéses collègues à parache-
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... et les conseillers membres lors de l'exécution de l'hymne national.
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Le Premier ministre, présent à la cérémonie d'ouverture...
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... ainsi que certains membres de son gouvernement.
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ver le travail entamélors de la précédentesession. Ceci, "pour que

nous puissions ensemble
examiner les projets
d’avis élaborés par les

différentes commissions
mises en place en sep-
tembre", a-t-elle conclu.


